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GARANTIE LIMITÉE DE 10 ANS DU BUREAU FELLOWES LEVADO™ 

 

Fellowes, Inc. (la « Société ») garantit ce produit contre tout défaut de matériel et de main-d'œuvre dans les 

dix (10) ans à compter de la date d'achat original du produit. En cas de survenance d'un tel défaut au cours de 

la période de garantie, la Société (à sa seule discrétion) réparera ou remplacera le produit défectueux sans 

aucun frais de service ou pour les pièces ou remboursera le prix d'achat. La Société peut demander que le 

produit soit renvoyé aux frais du client à un emplacement désigné par le Service Clientèle. 

 

Cette garantie s’applique uniquement à l’acheteur initial et ne couvre aucun dommage né d’une mauvaise 

utilisation, d'un non-respect des instructions d'installation et d’utilisation, d'une négligence, d’une 

utilisation commerciale, ou d’une usure normale pendant la période de garantie, pour des éléments 

normalement couverts par la garantie. 

 

LA DURÉE DE TOUTE GARANTIE IMPLICITE, Y COMPRIS MAIS SANS S'Y LIMITER, TOUTE 

GARANTIE IMPLICITE DE QUALITÉ MARCHANDE OU D'ADAPTATION À DES FINS 

SPÉCIFIQUES, EST LIMITÉE EXPRESSÉMENT À LA DURÉE DE CETTE GARANTIE LIMITÉE. 

 

SAUF MENTION CONTRAIRE PAR LES LOIS EN VIGUEUR, L'UNIQUE RECOURS DONT 

DISPOSE LE CLIENT POUR TOUTE VIOLATION DE CETTE GARANTIE OU DE TOUTE 

GARANTIE IMPLICITE OU DE TOUTE OBLIGATION DÉCOULANT DE LA LOI OU AUTRE SERA 

LIMITÉ TEL QUE PRÉCISÉ DANS LA PRÉSENTE À LA RÉPARATION, LE REMPLACEMENT OU 

LE REMBOURSEMENT DU PRIX D'ACHAT, À LA DISCRÉTION DE LA SOCIÉTÉ. 

 

EN AUCUN CAS L’ENTREPRISE, SES SOCIÉTÉS AFFILIÉES, SUCCURSALES, SOCIÉTÉS LIÉES, 

REVENDEURS OU LEUR PERSONNEL, DIRECTEURS OU EMPLOYÉS OU TOUTE PERSONNE 

POUR LAQUELLE ILS SONT RESPONSABLES SELON LA LOI, NE POURRONT ÊTRE TENUS 

RESPONSABLES DE TOUT DOMMAGE CONSÉCUTIF ET INDIRECT SURVENU EN LIEN AVEC 

LE PRODUIT. LA SOCIÉTÉ ET CES AUTRES PARTIES N'ASSUMENT ET N'AUTORISENT 

AUCUN REPRÉSENTANT OU AUTRE PERSONNE À ASSUMER POUR AUCUN D'ENTRE EUX 

D'OBLIGATION OU DE RESPONSABILITÉ AUTRE QUE CELLES QUE PRÉVOIT LA PRÉSENTE. 

 

La durée, les conditions générales et les conditions de cette garantie sont valables dans le monde entier, 

excepté en cas de limites, de restrictions ou de conditions exigibles par les lois locales. 

 

Résidents d’Australie uniquement : 

 

Nos produits sont fournis avec des garanties qui ne peuvent pas être exclues dans le cadre de la loi de 

protection des consommateurs australiens (Australian Consumer Law). Vous pouvez obtenir un 

remplacement ou un remboursement en cas de défaillance majeure et en compensation de tout autre 

dommage ou perte raisonnablement prévisible. Vous pouvez également obtenir la réparation ou le 

remplacement si la qualité de l’appareil n’est pas jugée acceptable et le défaut ne constitue pas une 

défaillance majeure. Les avantages de la garantie Fellowes s'ajoutent aux autres droits et recours légaux en 

rapport avec le produit. 


